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Syndicat Mixte de la Fourrière

Monsieur le Président








26 rue Denis Papin

16000 ANGOULEME
Aussac-Vadalle, le 15 mars 2011
Bordereau d’envoi

	Pour attribution :

Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointe, la délibération prise lors du dernier Conseil Municipal du 03 mars, concernant la modification de statuts au Syndicat Mixte de la Fourrière.
                   Vous en souhaitant bonne réception,












Le Maire,









Gérard LIOT









P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  

 Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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